
Décret n°2025-435 – 16 mai 2025 

Art.R322-5 code du sport 

 

Documents déjà requis : 

• Les diplômes et titres des personnes exerçant des fonctions d’enseignement, animation, 

encadrement activité physique ou sportive. 

• Les cartes professionnelles ou attestations de stagiaires qu’elles détiennent. 

• L’attestation du contrat d’assurance conclu par établissement. 

• Les textes fixant les garanties d’hygiène et sécurité, et les normes techniques applicables à 

l’encadrement des activités physiques et sportives : 

▪ Interdiction de fumer/ vapoter ; 

▪ Tableau d’organisation des secours : 

• Évacuation et intervention en cas d’incendie ou accident ; 

• Localisation matériel de secours. 

▪ Règlement intérieur. 

 

Nouvelle obligation d’affichage : 

• Les informations sur les dispositifs permettant de recueillir les signalements et 

d’accompagner les victimes ou témoins de violences : 

▪ Modèle officiel ; 

▪ Format A3. 

 

 

EN RÉSUMÉ : 

Élément à afficher Infos complémentaires 

Copies des diplômes/ titres des enseignants, animateurs et encadreurs À fournir par le club 

Copie des cartes professionnelles (ou attestations de stagiaires) A fournir par le club 

Règlement intérieur du club A fournir par le club 

Attestation d’assurance Annexe 1 

Interdiction de fumer/ vapoter Annexe 2 

Tableau d’organisation des secours Annexe 3 

Informations sur les dispositifs d’aides aux victimes et témoins de violences 

(au format A3) 

Annexes 4 et 4bis 
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Annexe 4bis 

 


